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Montréal, le 1er mai 2014 
 
 
M. Denis Coderre 
Maire de Montréal 
Membres du conseil d’agglomération 
Hôtel de ville de Montréal 
275, rue Notre-Dame Est 
Montréal (Québec) H2Y 1C6 
 
 
Mesdames,  
Messieurs,  
 
Conformément au mandat SMCE144822011, nous avons l’honneur 
de déposer, au nom de la Commission permanente sur l’examen 
des contrats, le rapport de la commission concernant l’octroi d’un 
contrat à Les Pavages Chenail inc., pour la reconstruction des 
conduites d'eau secondaire et principale. Réaménagement 
géométrique incluant la reconstruction de la chaussée, construction 
de trottoirs architecturaux avec bordures de granit et fosse de 
plantation munies de grilles en fonte par endroits, fourniture et 
installation de signalisation lumineuse, de mobilier d'éclairage et de 
mobilier urbains dans la rue Ontario, de la rue D'Iberville à la rue 
Lespérance. Projet de développement Pôle Frontenac, phase 1. 
Arrondissement de Ville-Marie. Dépense totale de 12 378 372,11 $ 
(contrat: 10 831 872,11 $ + incidences: 1 546 500,00 $), taxes 
incluses. Appel d'offres public 256902 - 5 soumissionnaires. 
  
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de nos 
sentiments les meilleurs. 

 

 

(ORIGINAL SIGNÉ) (ORIGINAL SIGNÉ) 
 

Émilie Thuillier 
Présidente  

 Pierre G. Laporte 
Secrétaire recherchiste  
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Introduction 

La Commission permanente sur l’examen des contrats s'assure de la conformité du 
processus d'appel d'offres à l'égard des contrats qui lui sont soumis et en fait état aux 
instances compétentes, avant l’octroi. Cette commission peut également proposer, le 
cas échéant, des améliorations au processus.  
 
Les modalités de fonctionnement de la commission sont prévues dans le Règlement sur 
la Commission municipale sur l'examen des contrats (11-007) et le Règlement sur la 
Commission d’agglomération sur l'examen des contrats (RCG 11-008). Compte tenu du 
caractère confidentiel et stratégique des renseignements contenus dans une 
soumission, chaque membre de la commission est tenu au respect de la plus stricte 
confidentialité à l’égard des renseignements reçus dans le cadre de l’examen d’un 
dossier. L'accès aux travaux de la commission est également limité aux personnes 
concernées pour le traitement du dossier visé. 
 
La commission procède périodiquement à une révision des critères d’examen et dresse 
annuellement un bilan de ses activités.  
 
Le rapport de la commission est considéré comme étant une partie intégrante du dossier 
décisionnel et du mandat desquels il découle et ce, conformément aux articles 2 du 
Règlement sur la Commission municipale sur l'examen des contrats et du Règlement 
sur la Commission d’agglomération sur l'examen des contrats. 
 
Critères d’examen et modalités de fonctionnement 

Les contrats examinés par la commission doivent répondre à certains critères fixés par 
les conseils. Ceux-ci ont fait l’objet de résolutions du conseil municipal (CM11 0202) et 
du conseil d’agglomération (CG11 0082).  

Les contrats répondant à l’un ou l’autre des critères suivants font ainsi l’objet d’un 
examen de la conformité du processus d’appel d’offres :  

1.     Contrat de plus de 10 M$ 

2.     Contrat de biens et services ou contrat d’exécution de  travaux d’une valeur de plus 
de 2 M$ ou contrat de services professionnels de plus de 1 M$ et répondant à 
l’une des conditions suivantes :  

o Une seule soumission conforme reçue suite à un appel d’offres; 

o Aucun appel d’offres effectué, le fournisseur étant considéré unique 
en vertu du paragraphe 2 du premier alinéa de l’article 573.3 de la Loi 
sur les cités et villes; 

o  Contrat accordé à un consortium; 

o Écart de prix de plus de 20 % entre l’adjudicataire et le deuxième plus 
bas soumissionnaire conforme ou celui ayant obtenu la deuxième 
meilleure note totale suite à l’utilisation d’une grille d’évaluation; 
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o Écart de plus de 20 % entre l’estimation interne effectuée pendant le 
processus d’appel d’offres et la soumission de l’adjudicataire; 

o  L’adjudicataire en est à son troisième octroi de contrat consécutif pour  
un contrat récurrent; 

o Une transaction conclue de gré à gré à un montant différent de la 
juste valeur marchande. 

3.     Contrat que le comité exécutif ou un conseil d’arrondissement juge nécessaire de 
soumettre à la commission. 

Mandat SMCE144822011 
Accorder un contrat à Les Pavages Chenail inc., pour la reconstruction des 
conduites d'eau secondaire et principale. Réaménagement géométrique incluant 
la reconstruction de la chaussée, construction de trottoirs architecturaux avec 
bordures de granit et fosse de plantation munies de grilles en fonte par endroits, 
fourniture et installation de signalisation lumineuse, de mobilier d'éclairage et de 
mobilier urbains dans la rue Ontario, de la rue D'Iberville à la rue Lespérance. 
Projet de développement Pôle Frontenac, phase 1. Arrondissement de Ville-Marie. 
Dépense totale de 12 378 372,11 $ (contrat: 10 831 872,11 $ + incidences:  
1 546 500,00 $), taxes incluses. Appel d'offres public 256902 - 5 soumissionnaires 
 
À sa séance du 26 mars 2014, le comité exécutif a mandaté la Commission permanente 
sur l’examen des contrats d’étudier le dossier 1144822011. Ce dossier répondait au 
critère suivant : 
 

- Contrat de plus de 10 M$ 
- Contrat d’exécution de travaux de plus de 2 M$ présentant un écart de plus 

de 20 % entre l’estimation interne et la soumission de l’adjudicataire. 
 
Le 9 avril, les membres de la commission se sont réunis lors d’une séance de travail afin 
d’étudier la conformité du processus d’appel d’offres relativement au mandat 
SMCE144822011 qui lui avait été confié. Des responsables de la Direction des 
infrastructures et de l’arrondissement de Ville-Marie ont répondu aux questions des 
membres de la commission.  
 
Les responsables du dossier ont d’abord rappelé le contexte dans lequel s’inscrit le 
présent contrat. Le secteur du pôle Frontenac a été identifié par l'arrondissement de 
Ville-Marie parmi cinq projets structurants à réaliser en priorité. Ces cinq projets sont 
inscrits au Programme triennal d'immobilisations depuis 2011. Afin d'encadrer 
l'aménagement futur de ce secteur, l'arrondissement a adopté en janvier 2012 le 
Programme particulier d'urbanisme (PPU) du quartier Sainte-Marie. Le projet du pôle 
Frontenac, qui couvre la rue Ontario entre l'avenue De Lorimier et la rue Lespérance 
ainsi que des sections des rues Du Havre et Frontenac, s'inscrit dans le PPU. Il touche à 
cinq secteurs d'intervention soit : la rue Ontario, le pôle Frontenac, le secteur «JTI-
MacDonald», le secteur «Parthenais» et le secteur «Pont-Jacques -Cartier» Le projet, 
qui couvre une longueur de chaussée de plus de 1,5 km, vise tant la réfection ou la 
reconstruction des infrastructures souterraines que le réaménagement en surface des 
chaussées, des trottoirs et du mobilier urbain. 
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Les travaux de ce contrat consistent au réaménagement géométrique incluant la 
reconstruction de la chaussée, la construction de trottoirs architecturaux avec bordures 
de granit et fosse de plantation munies de grilles en fonte par endroits, la fourniture et 
l'installation de signalisation lumineuse, de mobilier d'éclairage et de mobilier urbains, la 
reconstruction d'égouts unitaires, de conduites d'eau secondaires, de conduites d'eau 
principales dans la rue Ontario, entre les rues D'Iberville et Lespérance, ainsi que la 
reconstruction d'égouts unitaires et de conduites d'eau secondaires dans la rue Hogan, 
entre la rue Ontario et Rouen. 
 
Les contingences représentent 10,3 % du coût des travaux et varient en pourcentage 
selon les sous-projets.  
 
Le processus d'appel d'offres public # 256902 s'est déroulé du 16 décembre 2013 au 22 
janvier 2014. Sur vingt-et-un preneurs de cahier des charges, cinq firmes ont déposé 
une soumission et seize n’en ont pas déposé; soit une proportion respective de 24% et 
76%. En ce qui concerne les motifs de désistement, cinq firmes sont connues comme 
sous-traitants, une firme a indiqué que son carnet de commandes était complet, une 
firme a indiqué qu'elle manquait de temps pour soumissionner et neuf firmes n'ont pas 
motivé leur désistement à soumissionner. 
 
La firme externe ayant procédé à l'estimation est Macogep inc. L'estimation de leurs 
professionnels, sous la responsabilité de la Division de la gestion de projet et de 
l'économie de la construction (DGPEC), a été établie à partir des documents d'appel 
d'offres, pendant la période d'appel d'offres, et selon les prix des matériaux, des taux 
d'équipements et de la main d'œuvre réels du marché actuel. L'écart entre la plus basse 
soumission conforme et la dernière estimation, soit celle des professionnels de la 
DGPEC, est de 2 316 477,44 $ (27,2%). 
 
Les membres de la commission ont soulevé de nombreuses questions sur le processus 
d’appel d’offres dans le présent dossier.  
 
L’écart entre l’estimation réalisée pour la Ville par une firme externe et les prix soumis a 
soulevé de nombreuses questions chez les membres. Tout en reconnaissant que des 
écarts importants peuvent survenir, les membres ont convenu que la Division de 
l’économie de la construction devrait assurer un suivi serré des firmes avec lesquelles 
elle sous-traite pour s’assurer d’une meilleure qualité des estimations et du travail 
diligent et sérieux de ses sous-traitants.  
 
Les membres comprennent qu’il est parfois nécessaire de recourir à une firme externe 
pour réaliser des estimations quand l’équipe interne a un surcroît de travail, mais il 
convient dans ces cas de se doter de mesures de contrôles appropriées. 
 
Les membres ont néanmoins constaté la conformité du processus d’appel d’offres dans 
ce dossier. 
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Au terme de leurs délibérations, les membres de la Commission permanente sur 
l’examen des contrats ont estimé avoir scrupuleusement exercé leur devoir de vigilance 
à l’égard du dossier présenté. 
 
En conséquence, la commission émet le constat suivant. 
 
Conclusion  
 
À l'issue de ses travaux, la Commission permanente sur l’examen des contrats remercie 
les fonctionnaires de la Direction des infrastructures et de l’arrondissement de Ville-
Marie pour leurs interventions au cours de la séance de travail de la commission. La 
commission adresse la conclusion suivante au conseil d’agglomération: 

 
Considérant que le dossier soumis à l’examen répond aux critères établis par le conseil 
d’agglomération à savoir :  
 

Contrat de plus de 10 M$; 
Contrat d’exécution de travaux de plus de 2 M$ présentant un écart de plus de 
20 % entre l’estimation interne et la soumission de l’adjudicataire. 

 
Considérant les renseignements qui ont été soumis aux membres de la commission; 
 
Considérant les nombreuses questions adressées par les membres de la commission 
aux responsables du dossier; 

 
Considérant l’analyse approfondie faite par les membres de la commission sur les 
nombreux aspects  liés à ce dossier; 

 
À l’égard du mandat SMCE144822011 qui lui a été confié, la Commission permanente 
sur l’examen des contrats constate, à l’unanimité, la conformité du processus tenu dans 
le cadre de ce dossier.  
 
 
 


